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2182 (XXI). Question des methodes d'etablisse
ment des faits 

L' Assemblee generate, . 
Rappe/ant ses resolutions 1967 (XVIII) du 16 de

cembre 1963 et 2104 (XX) du 20 decembre 1965 sur 
la question des methodes d'etablissement des faits, 

Prenant acte avec satisfaction des deux rapports 
presentes par le Secretaire general en application de 
ces r~solutions 4, 

Prenant note des observations communiquees par Jes 
Etats Membres en application du paragraphe 1 de la 
resolution 1967 (XVIII) et du paragraphe 2 de la 
resolution 2104 (XX), ainsi que des vues exprimees 
au cours de ses vingtieme et vingt et unieme sessions, 

Prenant acte du chapitre VII du rapport du Comite 
special des principes du droit international touchant les 
relations amicales et la cooperation entre les Etats \ 
cree aux termes de la resolution 1966 (XVIII) de 
l'Assemblee generale, en date du 16 decembre 1963, 

Reafjirmant sa conviction qu'en prevoyant l'etablisse
rnent impartial des faits dans le cadre d'organisations 
internationales et dans des conventions bilaterales et 
rnultilaterales on pourrait beaucoup contribuer a assurer 
le reglement pacifique des differends et a prevenir les 
differends, 

Notant qu'il existe rnaintenant, au sujet des methodes 
d'etablissernent des faits dans Jes relations interna
tionales, un volume considerable de donnees fournies 
par le Secretaire general dans ses rapports sur la 
pratique en matiere de reglement des differends et en 
ce qui concerne !'execution des accords internationaux, 
ainsi que par les opinions exprimees et les propositions 
formulees par Jes Etats Membres, 

Rappelant qu'i son avis une etude de la question 
pourrait porter notamment sur la possibilite et l'oppor
tunite de creer un organisme international special d'en
quete sur les faits ou de confier a une organisation 
existante des responsabilites en matiere d'etablissement 
des faits, pour completer les arrangements existants et 
sans prejudice du droit des parties a tout differend de 
rechercher d'autres moyens pacifiques de leur choix 
pour le reglement du differend, 

N'ayant pu, faute de temps, examiner quant au fond 
la question des methodes d'etablissement des faits, 

1. Invite les Etats Membres a communiquer par 
ecrit au Secretaire general, avant le 1" aoiit 1967, 
toutes vues ou nouvelles vues qu'ils pourraient avoir a 
ce sujet, compte tenu des rapports du Secretaire gene~ 
ral, des opinions exprirnees et des propositions pre
sentees; 

2. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-deuxieme session la question intitulec "Ques
tion des methodes d'etablissement des faits" en vue 
d'etudier Jes nouvelles mesures qu'il pourrait etre 
approprie de prendre. 

1489• seance pleniere, 
12 decembre 1966. 

2203 (XXI). Projel de declaration aur le droit 
d'asile 

L' Assemblce generale, 

4 Jl1i<i., vingtieme session, Annexes, points 90 et 94 de l'ordre 
dtt jour, doCLJmenl A/5694; ibid., vingi et unihne session, An
nexes, {)(lint 87 de l'ordre du jour, document A/6228. 

0 Ibid., t•ingticme session, Annexes, points 90 et 94 de l'ordre 
du jour, document A/5746. 

Rappe/ant ses resolutions 1839 (XVII) du 19 de
cembre 1%2 et 2100 (XX) du 20 decembre 1965, rela
tives au projet de declaration sur le droit d'asile, 

1. Frend acte du rapport de la Sixieme Commis
sion 6 auquel etaient annexes un projet de declaration 
sur l'-asile territorial ainsi que les amendements et les 
propositions examines a !'occasion de !'elaboration dudit 
pro jet; 

2. Prie le Secretaire general de transmettre aux 
Etats l\Icmbres, pour plus ample examen, le texte du 
projet de declaration susmentionne ainsi que le rapport 
de la Sixieme Commission a ce sujet, 

3. n,:cide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa vingt-deuxieme session une question intitulee "Projet 
de declaration sur l'asile territorial", en vue de l'adop
tion finale d'une declaration en la matiere. 

1496• seance pleniere, 
16 decembre 1966. 

2204 (XXI). Assistance technique pour favorieer 
l'enseignement, l'etude, la diffusion et une 
comprehension plus large du droit inter• 
national 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 2099 (XX) du 20 decembre 

1965, par laquelle elle a institue un programme d'assis
tance et d'echanges clans le domaine du droit inter
national, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Secre
taire general 7 relatif a !'execution de la resolution 
2099 (XX) ainsi que des recommandations adressees 
au Secretaire general par le Comite consultatif pour 
!'assistance technique destinee a favoriser l'enseigne
ment, J'etude, la diffusion et une comprehension plus 
large du droit international et qui se trouvent consi
gnees dans !edit rapport, 

1. Autorise le Secretaire general a executer en 1967 
les activites specifiees clans son rapport, notamment les 
activites ci-apres d'assistance directe: 

a) L'organisation, conjointement avec !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, la science et la 
culture, d'un cours regional de formation et d'entretien; 

b) L'octroi de dix bourses de perfectionnement a la 
demande de gouvernements de pays en voie de deve
loppement; 

c) La fourniture d'un jeu de publications juridiques 
de !'Organisation des Nations Unies a quinze institu
tions au maximum dans des pays en voie de deve
loppement; 

d) La fourniture de services consultatifs d'experts, 
si des pays en voie de developpement en font la de
mande, clans le cadre des programmes existants d'assis
tance technique ; 

2. Accepte avec satisfaction l'offre faite par la Repu
blique-Unie de Tanzanie de fournir des installations 
et des services pour le cours regional de formation et 
d'entretien qui aura lieu en Afrique en 1967; 

3. E.i-{'rime ses remercieinents aux Etats Mernbres 
qui ont verse des contributions volontaires en vue du 
financement du programme et invite a nouveau les 
Etats Membres ainsi que les organismes et les parti
culiers interesses a verser des contributions volontaires 
a cettc fin; 

tl lb,d., vin_qt et uniemc session, Annexes, point 85 de l'ordre 
du jour, document A/6570. 

7 Ibid., point 86 de l'ordre du jour, documents A/6492 et 
Add.l. 


